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DÉPARTEMENT DE LA LOIRE 
 

   COMMUNE DE MALLEVAL 
 
 
 

EXTRAITS DU PROCÈS-VERBAL 
DE 1ÉRE CONSTATATION DE L’ÉTAT D’ABANDON 

DE CONCESSIONS PERPÉTUELLES 
DU CIMETIÈRE DE MALLEVAL 

 
  
L’an deux mil vingt-deux, le 17 décembre, Christelle Marchal, Maire de la Commune de MALLEVAL (Loire), en 
vertu des pouvoirs qui nous sont conférés par les articles L. 2223-17 et R. 2223-12 à R. 2223-15 du Code 
général des collectivités territoriales et conformément à notre avis notifié en date du 28 octobre 2022 nous 
sommes transportés au cimetière communal, assisté de Monsieur Yannick BRUN, 2ème adjoint délégué au 
cimetière.  
 

Avons fait les constatations suivantes quant à l’état d’abandon des concessions ci-dessous désignées  
 
 

Cimetière Sainte-Madeleine – Carré 1 
 

Concession 1-017 
Acte de concession à perpétuité n° 17 établi le 11 août 1929 au nom de CROZET Adrien 
Personnes inhumées : 
       - FLACHER Marie (épouse CROZET) 
       - CROZET Adrien 
État : Recouvert de mousse et de lichen, absence d’entretien 
 

Concession 1-024 
Acte de concession à perpétuité n° 32 établi le 15 juillet 1952 au nom de ORIOL Marcel 
Personnes inhumées : 
       - ORIOL Jeanne (épouse GARNIER) 
       - ORIOL Marcel 
       - GELAS Alice (épouse ORIOL) 
État : Plaque noircie, croix cassée, présence de mousse et de lichen 
 

Concession 1-025 
Acte de concession à perpétuité n° 27 établi le 2 mars 1935 au nom de VANEL Françoise veuve GÉRY 
Personnes inhumées : 
       - GÉRY Pierre Félix Désiré 
       - VANEL Françoise (épouse GÉRY) 
État : Absence d’inscription, recouvert de mousse et de mauvaises herbes, état d’abandon constaté 
 

Concession 1-031 
Acte de concession à perpétuité n° 28 établi le 1er avril 1936 au nom de NAIME Mathieu 
Personnes inhumées : 
       - NAIME Marius Jean 
       - NAIME Mathieu 
       - LANDY Victorine (épouse NAIME) 
       - NAIME Louis 
État : Dalle cassée a de nombreux endroits, recouverte de mauvaises herbes, état d’abandon constaté 
 
 



 Mairie de Malleval 
                                                                                           1 montée de la Mairie 42520 MALLEVAL 
                                                                 : 04 74 87 12 54                                                        : mairie-malleval@wanadoo.fr 
  

Cimetière Sainte-Madeleine – Carré 2 
 

Concession 2-004 
Acte de concession à perpétuité n° 45 établi le 29 juin 1904 au nom de GLOR Guillaume 
Personnes inhumées : 
       - MARLHOUX Sophie (épouse VERRIER) 
       - VERRIER Benoît 
       - GLOR Guillaume 
       - VERRIER Sophie Marie (épouse GLOR) 
État : Dalle cassée, inscription illisible, présence de mousse et de mauvaises herbes 
 

Concessions 2-007 
Acte de concession à perpétuité n° 10 établi le 2 janvier 1888 au nom de VALLET Joseph 
Personnes inhumées : 
       - VALLET Joseph 
       - VALLET Marie (épouse SAUSAY) 
       - VALLET Jean-Baptiste 
       - VALLET Joseph 
       - VALLET Julien Antonin 
État : Absence d’entretien, terrain envahi par les mauvaises herbes 
 
 

Concession 2-026 
Actes de concessions à perpétuité n° 25 établi le 10 juin 1896 au nom de TRANCHAND, CHENU et le 4 avril 
1900 au nom de TRANCHAND et GAGNAIRE 
Personnes inhumées : 
       - CHENU Claude 
       - BONNARDEL Marie (épouse CHENU) 
       - CHENU Eugénie (épouse ROUSSET) 
       - GAGNAIRE Pierre 
       - CHENU Céline (épouse TRANCHAND) 
       - PREVOT Marius 
       - ADSERVICE Marie (épouse PREVOT) 
       - CHENU Clotilde (épouse GAGNAIRE) 
       - TRANCHAND Auguste 
       - PREVOT Auguste 
       - PREVOT Charles 
       - CHAVANNE Célina (épouse PREVOT) 
État : Dalle recouverte de mousse et de lichen, absence d’entretien 
 

Concession 2-030 
Acte de concession à perpétuité n° 33 établi le 15 mars 1900 au nom de BONNARDEL Auguste 
Personnes inhumées : 
       - BONNARDEL Claude François 
       - BOUCHER Marie (épouse BONNARDEL) 
       - BONNARDEL Mélina 
       - BONNARDEL Auguste 
État : Inscriptions illisibles, terrain recouvert de mousse, lichen et mauvaises herbes 
 

Concession 2-032 
Acte de concession à perpétuité n° 17 établi le 30 juillet 1893 au nom de CHANELIÈRE Jean Louis 
Personnes inhumées : 
       - SORNAY Claude Auguste 
       - BRUEIL Toussaint 
       - JULLIEN Jean-Pierre 
       - CHANELIÈRE Jean Louis 
État : Stèle noircie, dalle couverte de lichen, barrière métallique rouillée 
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Concession 2-033 
Acte de concession à perpétuité n° 27 établi le 7 août 1896 au nom de CHANELIÈRE Jean Louis 
Personnes inhumées : 
       - CHANELIÈRE Marie 
État : Stèle noircie, inscription illisible, dalle couverte de lichen, barrière métallique rouillée 
 
 

Concession 2-039 
Acte de concession à perpétuité n° 6 établi le 13 août 1882 au nom de MARREL 
Personnes inhumées : 
       - BRONDELLE Pierre Louis 
       - MARREL Benoite (épouse GUTTON) 
       - MARREL Jean-Baptiste 
       - MARREL Marie 
       - MARREL Elisé 
       - MERLE Marie Madeleine (épouse BRONDELLE) 
       - BRONDELLE Marie (épouse LOUP) 
       - MARREL Jacques 
       - BRONDELLE Thérèse (épouse MARREL) 
       - LOUP Thérésa 
État : Stèle noircie, dalle couverte de lichen et de mauvaises herbes, barrière métallique rouillée 
Concession 2-075 
Acte de concession à perpétuité n° 46 établi le 29 octobre 1904 au nom de CHANELIÈRE Louis 
Personne inhumée : 
       - FOUILLOUX Antoinette 
État : Plaque, croix et pot de fleurs cassés, dalle couverte de lichen, barrière métallique rouillée 
 

Concession 2-076 
Acte de concession à perpétuité n° 47 établi le 14 juin 1905 au nom de BERNE Jean Baptiste 
Personnes inhumées : 
       - PINCHENETTE Antoine 
       - BRONDELLE Marie (épouse PINCHENETTE) 
       - PINCHENETTE Louise 
État : Terrain envahi par arbuste et mauvaises herbes 
 

Concession 2-077 
Acte de concession à perpétuité n° 49 établi le 20 décembre 1909 au nom de BRONDELLE Jean Marie 
Personnes inhumées : 
       - BRONDELLE Jean-Marie 
État : Terrain envahi par arbuste et mauvaises herbes 

 
 

Parmi les descendants, les successeurs ou les représentants des concessionnaires, étaient présents ou 
excusés :  
 
Descendants, successeurs ou représentants présents : 

 Concession n°2-014 (BERNE Jean-Marie) – concession non constatée en état d’abandon : 
Madame Louise RAYMOND 

 Concession n°2-015 (MOUSSET Jean) – concession non constatée en état d’abandon : 
Madame Madeleine PESSONNEAUX et Madame Marie-France BOUILLOUX 

 Concessions 2-032, 2-033 et 2-075 : 
Monsieur Jean-Luc VENARD (Responsable immobilier de la Paroisse) 

Descendants, successeurs ou représentants excusés : 
 Concession n°2-014 (BERNE Jean-Marie) – concession non constatée en état d’abandon : 

Madame Christine CHAUSSINAND 
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De ces constats, il résulte que lesdites concessions ont cessé d’être entretenues et se trouvent dans l’état 
d’abandon prévu par l’article L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales,  
Les éventuels descendants sont invités à rétablir ces concessions en bon état d’entretien, faute de quoi, la 
commune pourra effectuer leur reprise dans les conditions prévues par les articles L.2223-17 et R. 2223-12 
à R. 2223-15 du Code général des collectivités territoriales et ce dans un délai de 1 année.  
Les documents originaux de ces procès-verbaux ainsi que les actes associés sont consultables en Mairie de 
Malleval aux horaires d’ouverture du secrétariat.  
 
Extraits des procès-verbaux de constat d’abandon affichés à l’entrée du cimetière ainsi qu’à la porte de la 
Mairie. 
 
Fait à Malleval, le 17 décembre 2022 
 
 
                                                                                                                           Le Maire, Christelle MARCHAL 
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ANNEXE 
PLAN DES CONCESSIONS CONCERNÉES 
PAR LA CONSTATATION D’ABANDON 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


